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Les refugies et les droits de
l'homme2
Paul Weis, Dr jur., Ph. D., ancien directeur de la Division juridique de l'Office du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les refugies

La Convention relative au Statut
des refugies

La Convention de 1951 contient d'autres
dispositions importantes relatives ä l'expul-
sion de refugies, meme dans un pays tiers ou
ils ne risquent pas d'etre victimes de
persecutions. Dans le cas des refugies se trouvant
regulierement sur leur territoire, 1'expulsion
ne peut etre decidee que pour des raisons de
securite nationale ou d'ordre public.
«2. L'expulsion de ce refugie n'aura lieu
qu'en execution d'une decision rendue,
conformement ä la procedure prevue par la
loi. Le refugie devra, sauf si des raisons
imperieuses de securite nationale s'y oppo-
sent, etre admis ä fournir des preuves ten-
dant k le disculper, k presenter un recours et
ä se faire representer ä cet effet devant une
autorite competente ou devant une ou plu-
sieurs personnes specialement designees par
l'autorite competente.»
«3. Les Etats contractants accorderont ä un
tel refugie un delai raisonnable pour lui per-
mettre de chercher ä se faire admettre
regulierement dans un autre pays. Les Etats
contractants peuvent appliquer, pendant ce

delai, telle mesure d'ordre interne qu'ils
jugeront opportune (article 32).»

La Convention stipule egalement que les

«Etats contractants delivreront des pieces
d'identite k tout refugie se trouvant sur leur
territoire» et, «aux refugies residant regulierement

sur leur territoire», des titres de

voyage portant expressement mention de la
periode pendant laquelle le titulaire est
autorise k retourner dans le pays dont les

autorites ont emis le titre, ce qui consacre le

droit du refugie k y retourner. Ce titre,
qu'on appelle «Convention Travel Document»

se presente, sous une couverture
d'une couleur bleu-Nations Unies, comme
un passeport et il s'est substitue, dans une
tres large mesure, au «passeport Nansen».
Pour ce qui est des droits reconnus aux refugies,

la Convention a etabli trois categories
de traitement: le traitement national,
c'est-ä-dire celui qui est accorde k ses natio-

naux par l'Etat contractant de residence du
refugie; le traitement de la nation la plus
favorisee, et «un traitement aussi favorable
que possible et, de toute faqon, un traitement

qui ne soit pas moins favorable que
celui qui est accorde, dans les memes cir-
constances, aux etrangers en general», c'est-
ä-dire le traitement accorde aux etrangers
en general comme minimum, en recom-
mandant de leur accorder un traitement
plus favorable.
Le traitement national est stipule pour les

refugies en ce qui concerne la liberte de pra-
tiquer leur religion et la liberte d'instruction
religieuse de leurs enfants; 1'acces aux tribu-
naux, la protection de la propriete
industrielle, litteraire, artistique et scientifique
(copyright); 1'exercice d'une activite profes-
sionnelle salariee, apres trois ans de
residence dans le pays; l'enseignement pri-
maire; l'assistance et les secours publics et
les benefices de la legislation du travail ainsi
que, sous certaines reserves, de la securite
sociale.
Le traitement de la nation la plus favorisee
sera accorde aux refugies en ce qui concerne
leur droit ä creer des associations k but non
politique et non lucratif et des syndicats
professionnels, et d'y adherer; de meme en
ce qui concerne 1'exercice d'une activite pro-
fessionnelle salariee par les refugies comp-
tant moins de trois ans de residence reguliere

sur le territoire de l'Etat contractant.
Un traitement aussi favorable que possible
et, de toute faqon, non moins favorable que
celui accorde aux etrangers en general, dans
les memes circonstances, sera accorde aux
refugies en ce qui concerne l'acquisition de

la propriete mobiliere et immobiliere et
autres droits s'y rapportant; 1'exercice
d'une profession non salariee dans l'agricul-
ture, l'industrie, l'artisanat et le commerce;
1'exercice des professions liberales; le loge-
ment; le rationnement; 1'acces aux categories

de l'enseignement autres que l'enseignement

primaire, la reconnaissance de

diplömes delivres k l'etranger et ['attribution

des bourses.

Le traitement ä accorder aux refugies est

ainsi defini, d'une maniere relative, par
rapport au traitement reserve aux ressortissants
de l'Etat et aux citoyens etrangers. Toute
mesure prise pour la protection des droits de

l'homme en general a done une incidence
importante sur le Statut des refugies.

Activites de protection exercees
par le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies

Le Statut du Haut Commissariat des

Nations Unies pour les refugies a ete adopte
par l'Assemblee generale, le 14decembre
1950, comme annexe ä sa resolution 428 (V).
Dans cette resolution, l'Assemblee invitait
les Gouvernements ä cooperer avec le Haut
Commissaire dans 1'exercice de ses fonc-
tions. Le Haut Commissaire assume notam-
ment, sous les auspices des Nations Unies,
les fonctions de protection internationale
des refugies qui entrent dans le cadre du

Statut, et de recherche de solutions permanentes

au probleme des refugies, cela en
aidant les Gouvernements et, sous reserve
de l'approbation des Gouvernements inte-
resses, les organisations privees, ä faciliter le

rapatriement librement consenti de ces refugies,

leur integration dans le pays d'asile ou
leur reinstallation dans de nouvelles com-
munautes nationales.
En ce qui concerne la protection, le Statut
enumere expressement certaines täches qui
relevent du Haut Commissariat (section 8).

II est notamment speeifie que la protection
des refugies sera assuree «en poursuivant la

conclusion et la ratification de conventions
internationales pour la protection des refugies,

en surveillant leur application et en y
proposant des modifications». Pour les

Etats Parties ä la Convention relative au
Statut des refugies, la täche consistant ä

«surveiller l'application de conventions
internationales pour la protection des refugies»

s'est done transformee en une obligation

legale, En outre, le Haut Commissaire
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reste charge de promouvoir la conclusion de
conventions et d'y proposer des modifications.

Un exemple de cette derniere activite est
fourni par le Protocole relatif au Statut des

refugies, signe le 31 janvier 1967 äla suite de
la resolution 2198 (XXI), de l'Assemblee
generale. Or, il est apparu que le mandat du
Haut Commissaire, tel qu'il est defini dans
le Statut, s'exergait en faveur de categories
de personnes plus larges que celles definies
comme «refugies» aux fins de la Convention,
dont la portee est limitee aux personnes
devenues des refugies par suite d'evene-
rnents survenus avant le 1 er janvier 1951,
date de la creation du Haut Commissariat.
De ce fait, ne peuvent pas etre admis au
benefice de la Convention les nouveaux
groupes de refugies (notamment de tres
nombreux Africains) que susciterent des

evenements posterieurs au 1 er janvier 1951.
L'acte final de la Conference qui s'est tenue
en 1951 et a abouti a l'elaboration de la
Convention comporte, certes, une recom-
mandation tendant ä faire appliquer, dans
le temps, les dispositions contenues dans cet
instrument au-delä de leur portee contrac-
tuelle, mais ce vceu n'a constitue qu'une
simple recommandation. C'est done le Haut
Commissariat qui prit alors 1'initiative
d'elaborer un Protocole en vertu duquel les
Etats s'engageraient ä appliquer les dispositions

de fond de la Convention de 1951 a
tous les refugies auxquels s'applique la
definition du terme «refugie», mais sans limitation

de date, e'est-a-dire sans qu'il soit tenu
cornpte de la date limite du 1 er janvier 1951.
Le Protocole est un instrument indepen-
dant, auquel peuvent adherer meme des
Etats qui ne sont pas Parties ä la Convention.

II est entre en vigueur le 4 octobre
1967, date du depot du sixieme instrument
d'adhesion, celui de la Suede, conforme-
ment aux dispositions qui fixent ä six le
nombre d'instruments d'adhesion neces-
saires pour l'entree en vigueur.
Pour assurer la protection internationale
des refugies, le Statut mentionne plus loin
que le Haut Commissariat poursuivra, «par
voie d'accords particuliers avec les
Gouvernements, la mise en oeuvre de toutes mesures
destinees a ameliorer le sort des refugies et ä
diminuer le nombre de ceux qui ont besoin
de protection».
11 s'agit lä d'un element d'importance capi-
lale pour 1'ceuvre pratique de l'Office du
Plaut Commissariat. En vertu de la fonction
de surveillance qui lui est expressement
reconnue par la Convention, des represen-
lants de EOffice participent, ä des degres
divers, ä la procedure tendant a determiner
le Statut de refugie non seulement aux fins de
la Convention, mais aussi aux fins de legisla-
hons nationales. Dans une rnesure crois-
Sante, les Etats contractants utilisent, en
Plus, la definition inscrite dans la Conven-
tlQn comme critere pour l'octroi de l'asile.
La reconnaissance de la qualite de refugie,

en conformite avec la Convention, acquiert
ainsi une importance accrue, du fait qu'elle
confere aux personnes interessees le droit
individuel ä l'asile.
Dans un pays, la Belgique, le representant
du Haut Commissaire a ete charge de
determiner la qualite de refugie, aux fins de la
Convention ainsi que du droit beige. 11 est
egalement d'autres pays ou I'Office joue un
role dans la procedure a appliquer pour la
reconnaissance du Statut de refugie. En
France, par exemple, oil ces fonctions
incombent ä un organisme specialise, I'Office

franqais de protection des refugies et
apatrides (OFPRA), le representant du
Haut Commissaire participe aux reunions
du Conseil de I'Office; il est aussi l'un des

trois membres de la Commission de recours
de l'OFPRA, presidee par un membre du
Conseil d'Etat, et qui connait des recours
formes contre des decisions de l'Office. En
Italie, une «Commission d'eligibilite» - le

terme «eligibility» a ete adopte pour la
determination de la qualite de refugie - est
chargee de reconnaitre le Statut de refugie et
eile groupe des representants du Gouvernement

italien et du Haut Commissariat.
Afin de reduire le nombre de ceux qui ont
besoin de protection, l'Office s'efforce de

faciliter, pour les refugies, l'acquisition
d'une nationality, par naturalisation ou
autres mesures analogues.
Suivant en cela une recommandation figurant

dans la Convention de 1951, un certain
nombre de pays ont effectivement pro-
mulgue, en faveur des refugies, des lois abre-
geant le delai de residence requis pour la
naturalisation ou encore leur permettant
d'opter pour la nationality du pays d'ac-
cueil. De meme, sur le plan administratis
des facilites sont accordees, comme la
reduction des taxes, rendant ainsi plus aisee
la naturalisation.
Le Statut stipule ensuite que le Haut
Commissaire assurera la protection des refugies
«en secondant les initiatives des pouvoirs
publics et les initiatives privees en ce qui
concerne le rapatriement librement consenti
des refugies ou leur assimilation dans de
nouvelles communautes nationales».
Conformement ä l'alinea 2 de Particle 13 de
la Declaration universelle des droits de

l'homme, l'Office estime que le rapatriement

librement consenti des refugies est

l'une de ses täches principales. Dans le

domaine juridique, il s'y emploie en

essayant de surmonter tous les obstacles au
rapatriement, tels que la delivrance des

titres de voyage et des visas de transit et
d'entree. Pour assumer ses fonctions «de

recherche des solutions permanentes au
Probleme des refugies», le Haut Commissaire

assure, en outre, la gestion d'un
programme d'assistance materielle aux refugies,

alimente par les contributions volon-
taires qu'il reqoit de source publique ou
privee et qui lui permet d'aider les refugies,

notamment en matiere d'assimilation, de

rapatriement et de reinstallation; lorsque
les frais de transport qu'occasionne le
rapatriement volontaire ne peuvent etre regies

par d'autres sources, il est autorise ä les

prendre ä sa charge. Le programme d'assistance

materielle comporte aussi un modeste

poste d'assurance juridique qui a pour but
de donner des subsides aux organisations
non gouvernementales d'aide aux refugies
en vue de fournir aux refugies les conseils ou
l'assistance d'ordre juridique et qui a

comme autre but encore d'apporter son

concours aux refugies necessiteux qui doi-
vent comparaitre devant un tribunal afin

qu'ils puissent engager des avocats pour les

representer.
II importe que tous les moyens du droit
interne puissent etre accessibles aux refugies,

qu'ils soient ou non en mesure de supporter
les frais, si l'on considere qu'en droit
international general tous les moyens du droit
interne doivent avoir ete epuises avant que
l'on puisse valablement recourir ä la protection

internationale ou diplomatique. Dans
cette optique, le programme d'assistance

juridique gratuite aux refugies est un
complement vital des efforts deployes, par l'or-
ganisme international, en vue de la protection

des refugies et de la sauvegarde de

leurs droits essentiels.
Dans l'exercice de ses fonctions de protection,

l'Office du Haut Commissaire s'efforce
aussi de regrouper les families de refugies,
dont les membres ont ete disperses.
Dans l'enumeration des täches de protection

figurant au Statut, il est ensuite precise

que «le Haut Commissaire encourage l'ad-
mission des refugies sur le territoire des

Etats, sans exclure les refugies qui appar-
tiennent aux categories les plus desheritees».

Pour faciliter cette reinstallation, le Haut
Commissariat s'efforce d'obtenir des

Gouvernements qu'ils assouplissent leurs cri-
teres en matiere d'immigration dans le cas

des refugies, et notamment des refugies han-

dicapes sur le plan physique ou social. C'est

ainsi, par exemple, que des dispositions -
destinees ä faciliter l'admission de refugies

ou encore autorisant 1'Attorney General a

permettre l'entree conditionnelle de refugies
dans le pays - figurent dans l'lmmigration
and Nationality Act des Etats-Unis d'Ame-
rique.
Puis, disposition statutaire de la plus haute

importance, le Haut Commissaire assurera
la protection des refugies «en se tenant en
contact suivi avec les Gouvernements et les

organisations intergouvernementales
interessees». Dans plus de quarante pays, il a des

bureaux regionaux ou des correspondants
dont certains sont egalement accredites

aupres des Gouvernements de pays voisins
de leur lieu d'afifectation. Ainsi, le contact
est maintenu avec les Gouvernements, avec
les refugies eux-memes comme avec les

organisations benevoles qui s'occupent des

refugies.
(ä suivre)
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